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Erwägungen

E. 1
Selon l' art. 79 LTF , le recours en matière pénale est recevable contre les décisions de la
Cour des plaintes du Tribunal pénal fédéral qui portent sur des mesures de contrainte au
sens des art. 196 ss CPP , dont font partie les décisions relatives à la détention provisoire ou
pour des motifs de sûreté ( ATF 143 IV 85 consid. 1.2). Selon l'art. 81 al. 1 let. a et b ch. 1
LTF, le recourant, prévenu détenu, a qualité pour recourir. Le recours a été déposé en temps
utile ( art. 100 al. 1 LTF ) et les conclusions qui y sont prises sont recevables ( art. 107 al. 2
LTF ). Partant, il y a lieu d'entrer en matière.

E. 2
En vertu de l' art. 42 al. 1 LTF , les mémoires de recours adressés au Tribunal fédéral
doivent être motivés sous peine d'irrecevabilité ( art. 108 al. 1 let. b LTF ). Selon l' art. 42
al. 2 LTF , les motifs doivent exposer succinctement en quoi l'acte attaqué viole le droit.
Pour satisfaire à cette exigence, il appartient à la partie recourante de discuter au moins
brièvement les considérants de la décision litigieuse et d'expliquer en quoi ceux-ci seraient
contraires au droit ( ATF 142 I 99 consid. 1.7.1). En outre, les griefs de violation des droits
fondamentaux sont soumis à des exigences de motivation accrues ( art. 106 al. 2 LTF ). La
partie recourante doit alors mentionner les principes constitutionnels qui n'auraient pas été
respectés et expliquer de manière claire et précise en quoi ces principes auraient été violés (
ATF 146 I 62 consid. 3).

E. 3
Une mesure de détention pour des motifs de sûreté n'est compatible avec la liberté
personnelle garantie aux art. 10 al. 2 Cst. et 5 CEDH que si elle repose sur une base légale (
art. 31 al. 1 et art. 36 al. 1 Cst. ), soit en l'espèce l' art. 221 CPP . Elle doit en outre
correspondre à un intérêt public et respecter le principe de la proportionnalité ( art. 36 al. 2
et 3 Cst. ). Pour que tel soit le cas, la privation de liberté doit être justifiée par un risque de
fuite ou par un danger de collusion ou de réitération (art. 221 al. 1 let. a, b et c CPP).
Préalablement à ces conditions, il doit exister des charges suffisantes, soit de sérieux
soupçons de culpabilité, à l'égard de l'intéressé ( art. 221 al. 1 CPP ).

E. 4
Le recourant ne conteste pas l'existence de charges suffisantes à son encontre notamment
s'agissant des infractions de viols dénoncés par C.________ (cf recours p. 7). S'agissant des
infractions de menaces et de lésions corporelles, il se contente d'affirmer que "de
nombreuses contradictions des plaignants ou déclarations contraires à la réalité (notamment
sur la nature intime de leur relation qui a été cachée par eux) ont été mises à jour", sans
exposer lesquelles. Partant, il ne développe aucune argumentation conforme aux exigences
de motivation ( art. 42 al. 2 LTF ).



Le recourant ne met pas non plus en cause l'existence de risques de fuite ou de collusion. Il
se plaint uniquement d'une appréciation arbitraire du principe de la proportionnalité de la
détention provisoire et d'une appréciation arbitraire des faits dans l'examen de ce principe. Il
reproche au Tribunal pénal fédéral d'avoir pris en compte l'infraction de meurtre et les 18
mois de détention provisoire subis en lien avec cette infraction pour évaluer la durée
probable de la sanction encourue, lors de l'examen du principe de la proportionnalité. Il fait
valoir une violation des art. 9 Cst. et 212 al. 3 CPP.

E. 4.1
En vertu des art. 31 al. 3 Cst. et 5 par. 3 CEDH, toute personne qui est mise en détention
préventive a le droit d'être jugée dans un délai raisonnable ou d'être libérée pendant la
procédure pénale. L' art. 212 al. 3 CPP prévoit ainsi que la détention provisoire ou pour des
motifs de sûreté ne doit pas durer plus longtemps que la peine privative de liberté
prévisible.

Le juge peut dès lors maintenir une telle mesure aussi longtemps qu'elle n'est pas très
proche de la durée de la peine privative de liberté à laquelle il faut s'attendre concrètement
en cas de condamnation. Il convient d'accorder une attention particulière à cette limite, car il
y a lieu de veiller à ce que les autorités de jugement ne prennent pas en considération dans
la fixation de la peine la durée de la détention avant jugement à imputer selon l' art. 51 CP (
ATF 145 IV 179 consid. 3.1 et les arrêts cités).

E. 4.2
En l'espèce, la peine-menace pour l'infraction de viol consiste en une peine privative de
liberté comprise entre un an et dix ans ( art. 190 CP ). Ainsi, même en ne prenant en compte
que l'infraction de viol (indépendamment des autres chefs de prévention et en particulier de
celui de meurtre et indépendamment des règles de concours susceptibles de s'appliquer avec
les infractions de lésions corporelles simples et de menaces [ art. 49 CP ]), la durée de la
détention provisoire de neuf mois (et même de 24 mois et demi si on prend en compte la
détention subie entre le 1er novembre 2018 et le 19 mai 2020) ne viole pas le principe de la
proportionnalité au regard de la durée de la peine privative de liberté à laquelle il faut
s'attendre concrètement, compte tenu des reproches qui peuvent être qualifiés de graves et
de la longue période (10 ans) sur laquelle ils se sont déroulés.

Le recourant se contente à cet égard d'affirmer que les faits liés aux infractions de viol ne
sont pas décrits spécifiquement, que ce soit dans la demande de prolongation du MPC, dans
l'ordonnance du Tmc ou dans la décision attaquée; il n'expose cependant pas quels éléments
manqueraient au juge de la détention pour apprécier la durée de la peine à laquelle il faut
s'attendre concrètement en cas de condamnation. Cette critique est ainsi insuffisamment
motivée et partant irrecevable ( art. 42 al. 2 LTF ). Au demeurant, les faits reprochés sont
très détaillés, sur plus de quatre pages dans la demande de prolongation de détention du
MPC du 10 mars 2022 et sur cinq pages dans celle du 10 juin 2022. Quant à l'arrêt attaqué,
contrairement à ce que soutient péremptoirement le recourant, il consacre des
développements suffisants sur les infractions qui sont reprochées à ce dernier (cf arrêt
attaqué consid. 2.2 et 2.3). De surcroît, ces faits sont étayés par différents dossiers
médicaux, photographies de blessures ou de tuméfactions subies en 2017 et 2018 et
reposent sur les explications de plusieurs témoins.

C'est par conséquent sans violer le droit fédéral que le TPF a nié une violation du principe
de la proportionnalité. Ce grief peut être écarté.



E. 4.3
Le recourant mentionne encore une violation de l' art. 197 al. 1 let . c et d CPP. Il n'expose
cependant aucune motivation en lien avec ce grief, de sorte que celui-ci doit être déclaré
irrecevable ( art. 42 al. 2 LTF ).

E. 5
Il s'ensuit que le recours est rejeté, dans la mesure de sa recevabilité.

Les conditions posées à l' art. 64 al. 1 LTF n'étant pas réunies, la demande d'assistance
judiciaire est rejetée. Compte tenu des circonstances, le présent arrêt sera cependant
exceptionnellement rendu sans frais (art. 66 al. 1, 2ème phrase, LTF). Il n'est pas alloué de
dépens ( art. 68 al. 3 LTF ).
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